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SAISIE DES VŒUX SUR INTERNET (I-Prof) 

La liste des postes est consultable sur I-Prof. Désormais, tout poste est susceptible d’être vacant. 

Elle comporte tous les postes avec en outre, à titre indicatif :

- les postes vacants ;

- les postes fractionnés connus à ce jour et à titre provisoire.  

Il est recommandé aux participants de saisir jusqu'à 30 vœux au total portant soit : 

- sur des vœux précis : école ou établissement ; 

- sur des vœux géographiques : commune, regroupement de communes, département. 

Il est possible de trier la liste selon différents critères : catégorie du poste, communes, écoles, circonscription d’I.E.N. 

- Le serveur sera ouvert du mercredi 28 mars 

au mardi 10 avril 2018 à minuit - 

Des ordinateurs sont à votre disposition à la Direction des Services Départementaux et dans chaque inspection 

départementale de circonscription. 

 

Connexion I-Prof (rappel) 

L’accès au Système d'Information et d'Aide aux Mutations (SIAM) peut se faire de tout poste informatique connecté à 

Internet selon les modalités suivantes. 

Les enseignants ayant obtenu leur mutation dans l’Eure pour la rentrée 2018, doivent saisir leurs vœux à partir de la 

connexion I-Prof de leur académie d’origine. 

Pour vous connecter, vous devez : 

- accéder directement à I-Prof en tapant l'adresse Internet suivante : https://bv.ac-rouen.fr/iprof/ 

- vous authentifier en saisissant votre "compte utilisateur" (en minuscule) et votre "mot de passe" (numen en majuscule 

pour ceux qui ne l’ont pas changé) qui vous ont déjà été communiqués, puis valider votre authentification en cliquant 

sur le bouton "Valider". 

- PRÉCISION - 

Si vous avez modifié votre mot de passe en utilisant les outils proposés par le bureau virtuel, 
vous devez continuer à l’utiliser pour de nouvelles connexions. 

 

Modification et annulation des vœux 

Les candidats ont la possibilité de modifier leurs vœux pendant toute la période d’ouverture du serveur. Aucune 

réclamation liée à une connexion tardive ou à une modification non aboutie ne sera acceptée. 

Aucune modification sur les vœux ne sera acceptée après la clôture du serveur. 

Un accusé réception sera envoyé à partir du 11 avril 2018 dans votre boîte I-Prof (cliquez sur votre courrier). 

 

Accusé de réception 

Il comprend un récapitulatif des vœux et du barème. 

En formulant des vœux géographiques sur des natures de support « ECMA, ECEL, DCOM, DMFE, 

DMFM, TS », même si l’accusé réception indique à titre définitif, 

le poste obtenu peut être à titre définitif ou à titre provisoire. 

Les enseignants qui désirent annuler des vœux ou leur participation ou qui constatent une anomalie manifeste de 

barème doivent imprimer et renvoyer l’accusé de réception (reçu dans I-prof ; rubrique : « thème et carrière ») modifié 

et signé, à la direction des services départementaux de l’éducation nationale (division des personnels enseignants du 

1er degré - DIPER), jusqu’au 20 avril 2018, sans passer par la voie hiérarchique. 

Consultation des résultats, affectation et installation 

Les résultats de la phase principale seront diffusés le 22 mai 2018 à l’issue de la C.A.P.D. 

Les candidats concernés pourront consulter le résultat de leur demande de mutation, 

sur I-Prof à l’adresse suivante : 

http://bv.ac-rouen.fr/iprof 

(Rubrique « thème et carrière » ou dans le menu SIAM, « > consulter le résultat de votre demande de mutation ») 

Ce résultat n’a toutefois qu’une valeur indicative et ne se substitue en aucun cas à l’arrêté d’affectation. 

Les enseignants affectés à titre définitif et n’ayant pas obtenu satisfaction à la phase principale du mouvement restent 

affectés sur leur poste. L’arrêté d’affectation comporte un procès verbal d’installation qui devra être signé le 

1er septembre 2018 et renvoyé aussitôt à la direction des services départementaux de l’éducation nationale, en tout état 

de cause, dans les 8 jours suivant la rentrée scolaire. 

 

https://bv.ac-rouen.fr/iprof/
http://bv.ac-rouen.fr/iprof
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Vœux liés 
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Saisie des postes fractionnés 
 

En postulant par le biais d’un vœu géographique sur les supports suivants : 
- DCOM (décharge de direction) ; 
- TS (titulaire remplaçant de secteur) 
- ECEL (adjoint élémentaire) ; 
- ECMA (adjoint maternelle). 

Il est possible d’obtenir un poste fractionné à titre provisoire.  
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Accusé de réception 
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Liste des différentes natures de supports d’affectation numérotés 

 

 

 


